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INTRODUCTION  

En Turquie, les licenciements, les détentions et les interrogatoires illicites qui ont eu lieu suite à la déclaration d’état d’urgence 

(2016-2018) ont parfois été caractérisés par la torture et des conditions lourdes d’isolement. Plus d’une trentaine de personnes y 

compris Gökhan Açıkkollu, Halime Gülsu, Teoman Gökçe, Turan Özcerit, Mustafa Erdoğan, Halil Özyavuz et Zeki Güven, ont perdu la 

vie lors de leur détention au commissariat ou bien en prison. 

Depuis le 15 juillet 2016, l’interdiction de torture a été violée de manière intensive et systématique dans les lieux de détention. Alors 

que les allégations devraient engendrer directement des enquêtes de la part des autorités compétentes, il a été constaté plusieurs fois 

qu’aucune enquête n’a été ouverte et qu’aucun fonctionnaire n’a été suspendu, comme rapporté par les déclarations d’Amnesty 

International (1) et les rapports de Human Rights Watch (2) sur les disparitions forcées et la torture par la police qui ont trouvé que la 

torture et les mauvais traitements ont devenu « un problème répandu ». Les rapports indiquent que les autorités publiques optent de 

non seulement fermer les yeux sur les violations contre le droit à la vie et l’interdiction de torture, mais aussi d’encourager ces 

pratiques. 

Selon les lois, des enquêtes judiciaires et administratives doivent être lancées contre les fonctionnaires soupçonnés d’avoir participé à 

la torture et aux mauvais traitements. Ces fonctionnaires concernés doivent être suspendus, enquêtés et, s’ils sont trouvés coupables, 

ils doivent être pénalisés et renvoyés de leur profession. Le manque d’enquêtes malgré l’existence de preuves substantielles et le fait 

que les fonctionnaires concernés restent en service indiquent une possible tolérance de la part de l’exécutif, de la bureaucratie, des 

organes d’enquête et du judiciaire vis-à-vis les allégations de torture. 

Dans ce contexte, un sondage a été mené sur des personnes qui ont été précédemment détenues ou arrêtées, dans le but de 

déterminer à quel point la torture et les mauvais traitements sont répandus dans les lieux de détention. Les résultats de l’enquête 

démontrent que la torture est particulièrement systématique lors de la détention par la police.. (3)

 1 https://www.amnesty.org.tr/icerik/turkiye-gundemdeki-iskence-iddialarina-yonelik-bagimsiz-gozlemcilerin-gozaltinda-tutulan-insanlara-erisimlerine-izin-verilmeli 

 2 https://www.hrw.org/tr/report/2017/10/12/310026 

 3 Les participants de l’enquête ont aussi répondu à des questions sur d’autres types de violations de droits. Ce rapport ne traite que des résultats concernant la torture et les mauvais traitements.

https://www.amnesty.org.tr/icerik/turkiye-gundemdeki-iskence-iddialarina-yonelik-bagimsiz-gozlemcilerin-gozaltinda-tutulan-insanlara-erisimlerine-izin-verilmeli
https://www.hrw.org/tr/report/2017/10/12/310026


J’ai été mis en garde à vue et arrêté
J’ai été mis en garde à vue

Avez-vous été mis en garde à vue ou arrêté ? 



Avoir un compte dans Bank Asya
Utilisation d'une application pour smartphone appelée bylock

Divulgation du nom par quelqu'un d'autre (pendant l'interrogatoire)
Témoin

Avoir un dossier HTS conjoint avec les personnes sous enquête
Avoir travaillé dans des institutions fermées par décret-loi
Envoi d'enfants dans les écoles affiliées à la congrégation

Prise de contact téléphonique avec les personnes sous enquête
Abonnement à un quotidien

Être manager / membre d'une association
Dénonciation

Utilisation d'une application smartphone
Être gestionnaire / membre d'un syndicat

Faire un don via l'association KYM
Aller aux écoles et écoles préparatoires affiliées à la congrégation

Abonnement à un magazine
Avoir un livre à la maison

Arrestation d'un membre de la famille
Mandat d'arrêt pour un membre de la famille
Être gestionnaire / membre d'une fondation

Annulation de l'abonnement Digiturk
Partages Twitter

Avoir 1 $ US dans sa poche ou à la maison
Partages Facebook

Soutenir les partis politiques opposés
Autre
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Quels étaient les actes criminels fondés sur votre détention et / ou 
votre arrestation? (%)



1-7 jours
8-14 jours
15-21 jours
22-30 jours

Combien de jours avez-vous passé en garde à vue ?



Oui, nommé par le barreau
Oui, mon propre avocat
Non, je n’avais pas d’avocat

Lors de la garde à vue, aviez-vous un avocat ou bien 
nommé par le barreau ou bien retenu par vous-même?



Oui
Non
Je ne trouve pas qu’il m’a aidé adéquatement

Pendant la garde à vue, est-ce que votre avocat vous a offert 
l’assistance judiciaire nécessaire ?



Oui
Non

Avez-vous été soumis à la torture et aux mauvais traitements 
en garde à vue?



Je n'ai pas été torturé et maltraité
Être détenu dans des centres de détention non adaptés à l'hygiène

Être détenu dans un centre de détention surpeuplé
Être insulté

Menacé de divulguer le nom d'une autre personne
Menacé

Ne pas permettre d'aller aux toilettes
Être gardé dans un endroit très chaud / froid

Être exposé à une lumière intense
Être exposé à un son fort

Menacé de nuire à sa femme ou à un parent
Privation de repas

Chantage
Privation d'eau

Privation de sommeil
Pousser

Rester debout face au mur
Forcer à se tenir dans une certaine position

Frapper
Harcèlement

Garder les femmes et les hommes sous la même garde
Être exposé à une fouille corporelle nue

Cracher
Tirer les poils

Toucher constamment
Verser de l'eau sur une personne

Autre
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Quel genre de torture ou de mauvais traitements avez-vous été 
confronté pendant la phase de détention?(%)



de 1 à 6 mois
de 1 mois à 1 an
de 1 à 2 ans
plus de 2 ans

Combien de temps êtes-vous resté arrêté ?



Oui
Non

Si vous avez été arrêté, avez-vous été soumis à la torture et aux 
mauvais traitements en prison ? 



Je n'ai pas été torturé et maltraité

Être insulté

Menacé

Privation d'eau

Être exposé à une fouille corporelle nue

Être exposé à un son fort

Privation de repas

Harcèlement

Chantage

Être exposé à une lumière intense

Pousser

Privation de sommeil

Ne pas permettre d'aller aux toilettes

Frapper

Cracher

Tirer les poils

Autre
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Quel genre de torture ou de mauvais traitements ne vous faites face 
en prison? (%)



Je n'étais pas une victime 

Le cellule était au-dessus de sa capacité

L'approvisionnement en eau chaude était très limité

Les toilettes et les salles de bains étaient limitées

Il y a eu un problème pour obtenir des livres

Le droit de visite libre a été restreint

La possibilité de rencontrer d'autres détenus n'a pas été offerte

Un problème est survenu lors du traitement des pétitions

Un problème est survenu lors de l'envoi et de la réception des lettres

Droit restreint aux vues fermées

Le droit d'aller dans une zone ouverte était restreint

Il n'y avait pas suffisamment de repas et d'eau

Les médicaments n'ont pas été donnés à temps

La possibilité de pétition était limitée

Autre

0 20 40 60 80

18,1

24,3

31,9

35,2

36,5

37,8

38,3

43,5

46,8

48,7

56,1

56,5

58,8

71,6

14,7

Quels types de griefs avez-vous rencontrés en prison? (%)



Oui
Non

Avez-vous obtenu un rapport médical sur la torture et les mauvais 
traitements ?



Je n’ai pas déposé de plainte
Oui, les autorités ont décidé de ne pas poursuivre
Oui, l’enquête est toujours en cours

Avez-vous déposé des plaintes contre les mauvais 
traitements que vous avez subis ?



J’ai pensé que les bourreaux seraient protégés
J’avais peur que quelque chose de mal m’arrive
J’avais peur que quelque chose de mal arrive à ma famille
J’avais peur qu’on ne me libèrent jamais si je dépose des plaintes
Je ne savais pas comment introduire une plainte
Mon avocat m’a conseillé de ne pas déposer de plainte

Si vous n’avez pas introduit de plainte, pourquoi ?



Oui
Non

Est-ce que vous avez exposé la torture et les mauvais traitements 
lors de votre interrogatoire au commissariat, de votre interrogatoire 
devant le procureur ou de votre audition au tribunal ?



Je n’ai pas déposé de plainte
Oui. Toujours pas de décision.
Jugée injustifiée, ma plainte a été rejetée
Ma plainte a été rejetée au motif de non-épuisement des voies de recours interne
Ma plainte a été acceptée

Avez-vous déposé des plaintes auprès des institutions 
internationales ? Qu’en est-il sorti ?



Comité des droits de l’homme (ONU)
Groupe de travail sur la détention arbitraire
Cour Européenne des Droits de l’Homme
Comité contre la torture (ONU)
Autre

À quelles instances avez-vous déposé votre plainte ?



Femme
Homme

Votre sexe 



de 18 à 24
de 25 à 34
de 35 à 44
de 45 à 54
de 55 à 64
65 et plus

Votre groupe d’âge



Doctorat Master
Licence Lycée
Autre

Votre niveau d’éducation



Travailleur du secteur public
Policier/soldat/membre du judiciaire
Universitaire
Médecin, avocat, ingénieur
Travailleur des médias
Propriétaire d’entreprise (CA de 1 à 20 millions de dollars)
Salarié au secteur privé
Travailleur au secteur privé
Commerçant
Retraité
Femme au foyer
Étudiant

Quel est le dernier métier que vous avez exercé ?



Le but du sondage 

Ce sondage a pour but de déterminer si les 
participants qui ont été détenus en Turquie ont été 
soumis à la torture et aux mauvais traitements et si 
ces pratiques ont un caractère systématique. 

La méthodologie 

U n s o n d a g e a é t é p r i v i l é g i é c o m m e l a 
méthodologie. Les questionnaires ont été distribués 
aux participants par e-mail et par d’autres voies en 
ligne. Les données ont été collectées à travers des 
questions à choix multiples. 

La durée et la portée 

Le sondage a été menée du 9 à 20 juin 2020 avec la 
participation de 938 personnes. 


